
PRECIS
POUR la Dame Marquife de Saint-Remy , prenant lé fait & 

caufe J’Emery Louvrier , Intimé.

CONTRE Jeanne Bleuzac , veuve de Roger Dore au , 
Marcel Doreau. (/F*
N 1735 la Marquife de Saint-Remy fit renouveller le Terrier de 

fon Marquifat d’Epeuilles. Roger Doreau, détenteur de difFérens hé­
ritages, les uns en cenfîve, les autres en bordelage, fe préfenta pour y 
paffer fa reconnoiflànce.

Le Commiflàire à Terrier obferva que Doreau vouloir compren­
dre dans fa reconnoiflànce difFérens articles de bordelages qui avoient i 
été poflèdés par Jofeph Doreaü ton oncle ; il foutint que ces hérita­
ges etoient revertis à la Marquife de Saint-Remy par le décès de Jo­
feph Doreau , attendu qu’il n’étoit pas commun avec fes neveux au / 
jour de fon décès, qu’il avoit joui divifément. Doreau foutint qu’il / 
n’y avoit jamais eu de partage entre Jofeph Doreau & fes freres ou / 
fes .neveux : la reconnoiflànce fut paflee, mais avec des réferves de ? 
tous les droits & prétentions de la Marquife de Saint-Remi.

En 1738 on découvrit la faufleté de la déclaration de Roger Do­
reau , on trouva dans les minutes du nommé Frachot, Notaire à 
Saint-Sauge, la minute d’un partage fait le 3 Mai 1718 , entre 
Jofeph Doreau & Roger Doreau fon frere ; la date de cette décou­
verte fè vérifie par le délivré qui eft enfuite de l’Expédition par 
extrait.

Munis de cette piece les Gens d’affaires de la Marquife de Saint- 
Remy convainquirent Doreau de fa mauvaife foi. Il prévint les pour- 
fuites qu’on pouvoir faire contre lui. On fit un relevé des bordelages 
échus à, Jofeph Doreau par le partage de 1718 , & au pied de cet état 
il fut'mis un écrit en ces termes : » Je fouffigné, pour éviter à toutes 

conteftations pour ràifon de la réverfîon âcquife à Moniteur & Ma- • 
î> dame de Saint-Remy par le décès de Jofeph Doreau, vivant mon. 
» oncle, je confens la révedïori & prometspayer .le champart des
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« terres que j’aurai emblavé cette année, notamment des clofeaux& 
»de louche Badine. Fait ce 26 Avril 1738 ». Cet écrit eft approuvé 
& ligné de Doreau. Il s’en falloir alors de vingt-fept jours qu’il fût 
majeur, fi l’on en croit l’allégation de fa veuve ; ainfi il n’avoit que 
vingt-trois ans lorfqu’en 1725 il en impofoit aufli hardiment, en fup- 

.^pofant que fon oncle étoit décédé en communauté avec lui.
Maigre fa mauvaife foi on lui propofa de prendre les héritages à 

nouveau bordelage ; ce n’eft qu a fon refus qu’ils ont été donnés à 
Emery Louvrier par contrat du 3 Avril 1741.

Louvrier fit fignifier fon contrat à Doreau ; celui-ci s’obftina à 
vouloir fe maintenir dans la pofleflion des héritages révertis; Lou­
vrier le fit afîigner en défiftement en la Juftice du Marquifat d’Ef- 
peuilles le 2 Juillet 1742.

Doreau conftitua Procureur, plufieurs Sentences lui enjoignirent 
de fournir fes défenfes, il n’y fatisfit pas. Le 2 Janvier 1743 , Sen­
tence qui appointe les Parties à mettre. Et le 28 Février 1744, Sen­
tence par forclufion qui prononce le défiftement de plufieurs articles. 
Le Juge obmit de prononcer fur quelques-uns, Louvrier en ligni­
fiant la Sentence fit des réferves d’en interjetter appel.

Doreau interjetta appel au Bailliage de Nevers, & il s’obftina jà 
garder le même filence qu’enla Juftice d’Efpeuilles, le 20 Août 1746 
Senntence par défaut qui appointe les Parties au Confeil ; oppo- 
pofition de la part de Doreau, il en eft débouté par une autre Sen­
tence du 6 Septembre 1756. Louvrier interjetta appel de la Sentence 
d’Efpeuilles par rapport aux articles qu’on ne lui avoir pas adjugé , & 
il forma une demande incidente pour _ d’autres dont il avoir obmis de 
demander le défiftement en Caufe princmale. Trois ans après, le 25 
Juin 1749 , Sentence encore par forclufion qui confirme celle d’Ef­
peuilles fur lappel de Doreau., l’infirme fur celui de Louvrier & lui 
adjuge toutesfes conduirons.

Appel de la part de Roger Doreau en la Cour. Ce n’eft qu’après 
fon décès arrivé en l’année 1758 qu’on a pu parvenir à la conclu- 
lion du Procès, & ce n’eft que le 8 Août 1760 que fa veuve a fourni 
fes griefs.

Elle a prétendu que toute la procédure de la Juftice d’Efpeuilles 
étoit nulle, parce que le Juge avoir prononcé un Appointement à 
mettre avant qu’il y eût des défenfes fournies.

On lui a répondu qu’il n’y avoir pas de nullité, parce que l’article 
de l’Ordonnance qui exige les défenfes avant l’Appointement ne con­
cerne que les Appointemens en droit & non les Appointemens à 
mettre. D’ailleurs ce prétendu moyen de nullité ne feroit plus admif- 
fîble, il feroit couvert & par les Appointemens & par la Sentence 
définitive rendue au Bailliage de Ne vers, où il n’a pas été propofé , 
& même par l’Arrêt de conclufîon .fans réferve.

La veuve Doreau a interjette appel de la Sentence d’appointement 
au Confeil duBailliage de Nevers,même de toutes les Sentences de là 
Juftice d’Efpeuilles ; mais elle a Beau cumület lés appels/elle nepeut



pas faire que ce moyen de nullité ait été propofé dans un tems utile.
Comme elle fait peu de compte de cette prétendue .nullité, elle 

attaque les ades fur lefquels eft fondée la Sentence du Marqiufat 
d’Efpeuilles,ellea obtenu le i 2 Août 1761 des Lettres de refcifion, non- 
feulement contre l’écrit de 1738 mais encore contre les reconnoilfances 
de 173 5, fon mari étoit mineur lorfqu’il a palfé ces aftes, il s’en falloir 
de vingt-fept jours qu’il fût majeur le 26 Avril 1738 ; il a été lezé , 
dit-elle, par les reconnoilfances de 173 5, en ce qu’il a reconnu tenir 
en bordelage des héritages qu’il tenoit en cenlîve 3 il été encore plus 
lezéjpar l’écrit de 1738, puifqu’en fuppofant les héritages bordeliers, 
la reverfion etoit couverte parles reconnoilfances de 1735.

La Marquife de Saint-Remy oppofe a cette baffe chicane une fia 
de non-recevoir invincible: depuis la majorité de Roger Doreau 
jufqu’à fon décès il s’eft écoulé plus de vingt années fans qu’il ait pris 
de Lettres de refcifion contre fes reconnoilfances & fon écrit ; il n’y 
etoit plus recevable à fon décès, la même fin de non-recevoir milite 
contre fes. héritiers.

Au fond la Marquife de Saint-Remy foutient qu’il n’y a pas de 
lezion parce que les héritages font bordeliers, comme ils l’ont été re­
connus en 1735 & 1738. L’établiffement de cette propofition exige 
quelque détail ; avant de s’y livrer il eft nécelfaire d’obferver que rien 
n’eft plus commun dans la Coutume de Nivernois que de voir trois 
morceaux d’héritages fitués dans le même canton & tenans les uns aux 
autres, être de trois natures différentes, l’un en franc aleu, l’autre 
cenfuel & le troifieme bordelier. Cette obfervation fervira à lever tou­
tes les équivoques des Doreau.

Les héritages révertis font au nombre de feize articles.
Le premier & fécond font une maifon & grange appellées la Mai- 

fon-Neuve ; les Doreau difent que cette maifon. a été acquife par 
leur ayeul par contrat du dernier Février 1639, que le Sieur de 
Jaucourt, Seigneur d’Efpeuilles, a enfaifiné comme cenlîve.

La Marquife de Saint-Remy répond que la maifon acquife pgir 
Leonard Doreau en 1^3*9 n’eft pas la feule qu’il ait polfedée. Il avoir 
acquis par decret une autre portion de maifon le 24 Septembre 
1639, & une autre portion lui avoir été donnée en bordelage par 
la Dame d’Efpeuilles par contrat du 8 Juin 1670.

La maifon comprife au contrat du dernier Février 1639 s’appelle 
la maifon des Bourons, celle qui eft révertie s’appelle la Maifon- 
Neuve , elle eft bâtie fur une ouche appellée la Breuille', reconnue 
en 1602 fujette à la directe bordeliere de 20 fols, une poule.

L’art; 3 fe nomme les Cavillons ; les Doreau difent que cet arti- 
cle fait partie des clofeaux déclarés en cens dans le contrat du der­
nier Février 1639., on leur répond quoutre les clofeaux déclarés 
en cens, il y a plufieurs autres portions de ce même canton des 
clofeaux, tenus en bordelage, cela eft prouvé par la reconnoilfance 
du 7 Décembre 1598 énonciative de la conceflïon en bordelage.

L’art. 4 fe nomme le Pré de la Breuille ; les Doreau difent qu il



eft énoncé comme cens dans le contrat de 1639, on leur répond 
qu’ils pofledentdeux morceaux de prés dans le cantons de laBreuille, 
celui qui eft réverti eft contenu dans la reconnoiflance de 1601.

Lait. 5 eft le Pré Pafly ; les Doreau difent que cette piece de 
pré eft la même chofe que la chaume de Pafly énoncée dans le contrat 

j mais 
ce contrat prouve la faufleté de leut allégation", car la chaume de

qu’ils pofledentdeux morceaux de prés dans le cantons de laBreuille, 
celui qui eft réverti eft contenu dans la reconnoiflance de 1601.

Lart. 5 eft le Pré Pafly; les Doreau difent qiïe cette piece de 
1 ~ V ' '
de 1639, comme tenue en bordelage des Religieux de Fays ;
1
Pafly y eft dite tenir au pré du même nom ; ce font donc deux ob­
jets différens, Leonard Doreau a acquis par le decret du 14 Septembre 
deux morceaux de pré en Pafly. Enfin la prairie de Pafly contient 
treize a quatorze charretées, on ne demande la réverfion que d’une 
charreree, il y a dans le furplus beaucoup plus qu’il ne faut pour 
afleoir & le cens & la direétebordeliere des Religieux de Fays.

L’art. 6 eft le pré des Neuf-Coupes fitué dans prairie de Pafly, 
fujet à la directe bordeliere de zo fols, une poule, reconnue en 
160 z ; les Doreau difent qu’ils le reportent à la Seigneurie d’Ougny, 
mais ils ne le prouvent pas,

Même réponfe fur l’art. 7 appellé la Petite-Prefle.
L art. 8 s’appelle les Clofeaux ou les Grands-Clofeaux, les Doreai 

difent qu’il eft déclaré en cens dans le contrat de 1639 ; c’eft tou­
jours la même équivoque, le canton des Clofeaux eft d’une étendue 
confidérable, il contient des héritages cenfuels & d’autres qui font 
font bordeliers : ces bordelages font reconnus par les reconnoiflance: 
de 1598 & de i6oz. Le decret de 1639 prouve encore que les 
Doreau pofledent dans les Clofeaux autre chofe que ce qu’ils ont; 
acquis par le contrat de la même année.

L art. 8 appelle les Petirs-GloiTeaux -fait encore partie des héritages 
reconnus en 1598; les Doreau difent qu’ils les portent à la Sei­
gneurie de Fragne, ils produifent une reconnoiflance qu’ils ont pafle 
à cette Seigneurie, mais ils ne prouvent pas qu’il y ait impoflîbilité 
d’afleoir en la direéte du Marquifat d’Efpeuilles & celle de Fragne.

L’art 10 eft le pré Bourot reconnu aufli en 1598 ; les Doreau 
veulent le confondre avec un pré Bouron qu’ils rapportent à la Sei­
gneurie de Fragne, mais le pré qu’ils rapportent à Fragne s’appelle 
Bouron , autrement Ginet-de-la-Pointe, fuivant une aflïgnation qui 
leur a été donnée le 14 Mai 1750 & il tient au pré Bourot, ce n’eft 
donc pas la même chofe.

L’art 11 eftla Terre des Petites-Comes-Champotet, reconnue en 
1598 ; ce canton eft dénommé dans deux articles du decret de 1639, 
contenant enfemble vingt-huit boiflelées, les Doreau difent qu’ils 
1 ont racheté le Z7 Novembre 1737 du Curé de Maingot auquel cet 
héritage étoit réverti par le décès de Jofeph Doreau. Ce contrat 
prouve contr’eux, car le morceau de terre que les Doreau ont ra­
cheté en 1737 tient à un autre que pofledent les Doreau.

L’art, iz eftla Terre du Poirier-l’Enrager reconnu en 1598, & 
donné à nouveau bordelage à Leonard Doreau le 8 Juin 1670, les 
Doreau difent que c’eft la même chofe que i’hafte du Poirier-En-
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rager qu’ils rapportent a la Seigneurie de F'ragne , mais la con • 
tinence n’eft pas la même.

L’art 13 fe nomme la Molerie ou Meloife, il eft reconnu en 1598, » Y 
il compofe l’art. Z3 du decret de 1639 ; les Doreau difent qu’ils le “ 
tiennent en franc aleu , cette allégatian eft démentie par la reconoif- 
fancede 1598 , & par le decret même de 1639 qui n’en dit rien, 
quoi que ce fût une circonftance à relever dans un decret.

L’art 14 eft le pré Fumé reconnu en 1598 ; les Doreau difent | s) } 
encore qu’ils le tiennent en franc aleu, le decret de 163 9n’en dit rien, 
& la reconnoiïfance de 1598 prouve que cette allégation eft faufle.

L’art. 15 s’appelle les Courdavaux reconnu en 15-98; les Doreau • 
difent qu’ils le reportent à la Seigneurie d’Ougny, point de preuve.

Le dernier art. eft le pré des Bras dont on a produit une copie 
de reconnoiïïance du 7 Décembre 1598, paffée par les Loraud , & i 
en 1670 la Dame d’Efpeuilles a donné à Leonard Doreau, à titre de 
bordelage , deux morceaux de terre au pré des Bras ; on voit par ce 
contrat qu’ils venoient d’une Huguette Loraud , veuve d’Emery 
LailTy ; les Doreau difent qu’ils le tiennent en franc aleu , cette 
allégation eft contredite par les titres.

Ces obfervations prouvent qu’outre la fin de non-recevoir op- 
pofée aux Lettres de refcifion de la veuve Doreau, elle eft bien éloi­
gnée de prouver que fon mari ait été lezé.

Monfieur LE PILLE U R, Rapporteur, ?

^8 b, u s l e - Procureur. u

DE L’IMPRIMERIE DE LOUIS CELLOT, RUE DAUPHINE, 1761.


